
à manches d’argent[,] un haut de chauces37 fort ample aussi de toile d’argent,
un masque sur le visage, & monté sur un veritable Dromedaire. Aprés luy mar-
choient le Sieur des Fossés38 le comte de Horne39, le Baron de Pontesiere40, les
Sieurs Mandemaker41 & Moire42 vestus de diverses estoffes & de modes vieilles
& estrangeres à la façon des Charlatans.[10]

Chasque bande ou troupe des assaillans avant qu’entrer s’arrestoit, et atten-
doit que son Mareschal de Camp accompagné par celuy des Tenans eust esté à
l’Eschauffaut des Iuges leur presenter la responce de sa troupe au Cartel des
Tenans, & leur demander le champ: ce qu’ayant obtenu & estant retourné avec
le mesme Mareschal de camp des Tenans & cinq de leurs Trompetres, il faisoit
l’entrée de sa troupe & la conduisoit suivant l’exemple des Tenans tout à l’entour
de la grande place: Et puis les ayans rangés dans la place de reserve où les Te-
nans les attendoit il alloit dans l’Eschauffaut du Prince luy presenter & à la
Royne & Princesse d’Orange la mesme respōce faite au Cartel des Tenans par la
troupe de ses Chevaliers avec leurs pavois & devises [.|.|.].

L’Escuyer accommodoit cependant au point & hauteur de son Maistre la bague
penduë en un posteau azuré & couvert de chyfres de L & S. d’or couronnées, qui
estoient les lettres du nom de la Mariée qui donnoit la bague. Puis les Trōpettes
donnans le signal de courre, le Marié chef des Tenans ouvrit la Carriere par la
course premiere qu’il y fit qui fut suivie de celles des quatres autres Tenans;
& puis de tous les assaillans selon l’ordre & rangs de leurs entrées. Ceste course
fut pour les Dames. Et quand elle fut finie ils en courrurent trois autres tout de
bon, où ceux qui firent de fort belles & aggreables courses eurent bien l’honneur
de l’addresse mais non pas tous le bonheur d’emporter la bague. Ceux qui l’em-
porterent furent le Prince Rupert & le Rhein-grave de la troupe des Mores: de
celle des Theutons le Sieur Houtin: des Romains le Sieur Desloges, Et le Cheva-
lier des Larmes. [.|.|.] le Chevalier aprés son arest fust allé presenter le bout de
sa Lance à la fenestre des Iuges l’un desquels en tiroit la bague.43 [.|.|.]

II

Ankündigung und Kartell der batavischen Ritter

Q HAB: Gp 22 2b (186); UB Leiden: 1372 C 5. — 1 Bl. (Rücks. leer). — Vgl. im Leide-
ner Expl. auch die ndl. Fassungen De Hollandsche Ridders| bzw. Copye van den Ont-
segh-brief|, dazu Ontsegh-brief der Hollantsche Ridders.| — Vgl. Becker (s. Beil. I Q),
211 (Abb. 4); Petit (s. Beil. I Q) I, Nr. 2029.

LES CHEVALLIERS BATAVES ayant faict sçavoir il y a pres de trois ans a
tous les Chevalliers de la terre par leurs Heraults qu’ils ont envoyé pour cest ef-
fet par toutes les parties d’icelle, que le 16me.jour de Fevrier 1638. ils tiendront
un Champ ouvert a la Haye en Batavie ou ils font leur ordinaire seiour, auquel
tout Chevallier qui trouvera quelque chose a redire a leur Cartel, pourra seure-
ment entrer, & s’esprouver avec eux par trois cources avec la Lance a fer esmou-
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